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•~rticle 10

Nul IV} sera 1 to'bjot dl :1n:mixt1ons urbi tra1rC's dans sa vie privéo} celle

de sa famille, son dom~clle et aa correspondance) ni d'atteintes à son

honneur et à sa réIl1.l tat:ton.

Toute personne n droit à la protection de la loi contte de telles

iIllIlli:x:tionfJ ou flttelntes.

Article Il

1. Tou te pereonne a la droit de circuler li,brement et de cncia!!' sa

résidence à l t intérieur dl un Etat.

2. Toute pereonn~ El le droit de quitter tout pays} y compris la sien} oJ~

de revenir dans son p~ys.
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